
 
Contrat  Bénévoles          
              
Les soussignés,  
1. MentalVZW, Normaalschoolstraat 55, Gent, ci-après dénommée “organisation”,  
 et  
2. ……………………………………………………………………à……………………………………………………... 
 né........./......../19........   
         ci-après `volontaire”, 
         sont d'accord comme suit: 
 
1. Le Travail  
1.1 Le volontaire réalisera les activités suivantes à compter du 4 MAI 2019 OU 5 MAI 2019 pour l'organisation: 

Comic Con Gent HELP 
  
1.2 Les parties peuvent modifier le genre de travail. 
 
2. Frais  
2.1 Le volontaire ne reçoit aucune rémunération pour le travail accompli par lui/elle. 
 
3. L'assurance responsabilité civile contre les accidents 
3.1 L'organisation a souscrit une assurance responsabilité civile au profit du volontaire. Cela couvre les dommages 

que le volontaire causé lors de l'exécution des activités convenues. 
 
4. Foreclosure  
4.1 Si pour cause de maladie, de vacances ou autre, le bénévole informera en temps voulu l'organisation. 
 
5. Nature de l'accord 
5.1 Cet accord n'est pas un contrat de travail au sens du Code civil 
5.2   Cet accord n'est pas employé dans le sens de la maladie. Le volontaire est conscient du fait que, sur la base 
        de ce contrat il n'est pas assuré pour les conséquences de la maladie, d'invalidité et de chômage. 
5.3   La relation entre l'organisation et le volontaire ne constitue pas une relation de travail au sens du décret    
        extraordinaire sur le travail. 
 
L'accord est fait en double exemplaire à GAND 
 
Le volontaire est libre de recevoir une copie de l'accord. 
(Signature bénévole)   


